
Les groupes de travail des Etats généraux pour l’emploi et l’écologie : 
  
La liste suivante est non exhaustive, toute région qui souhaiterait travailler sur un autre thème pouvant 
s’insérer dans ce cadre est évidemment la bienvenue. Chaque région est libre de s’emparer des thèmes 
(3 max.) qu’elle souhaite aborder et travailler, en particulier ceux qui correspondraient le mieux à ses 
problématiques locales (ex : Industrie en NPDC, Agriculture et pêche en Basse-Normandie…). 

 

 

Créer massivement des emplois durables, utiles et non délocalisables : 
 
 

1/  Développer de nouvelles activités et accélérer la transformation écologique des industries 

 
• Logement et efficacité énergétique 
• Agriculture et pêche 
• Tourisme et emploi 
• Relocalisation et transformation écologique de l'industrie manufacturière 
• Energies renouvelables et recyclage 
• Les nouveaux modes de transport 
• L’artisanat 
• La transition vers l’économie verte, risques et méthodes ? 

 

2/  Développer l’économie sociale et solidaire, les nouveaux services à la personne et les 
services d’intérêt général 
 

• L’économie sociale et solidaire 
• Aides et services à la personne 
• Services publics, Santé et Education 

 

 
Changer le travail : 
 
 

3/  Permettre de façon effective la formation tout au long de la vie, la formation pour tous, 
favoriser l’insertion professionnelle des jeunes. 
 

• L’accès à la formation pour tous et tout le long de la vie 
• Chômage et recherche d’emploi, statut et revenu des chômeurs et précaires 
• Les jeunes et leur intégration au monde professionnel 

 

4/  Construire une vraie sécurité sociale professionnelle, lutter contre les précarités, les 
inégalités et les discriminations 
 

• Sécuriser les parcours professionnels 
• Conditions de travail : Santé et sécurité au travail 
• Quels salaires dans le public comme dans le privé ? Lutter contre les discriminations salariales 
• Lutter contre la précarité de l’emploi 
• L’émiettement des horaires et l’éclatement du salariat 
• Lutter contre toutes les formes de discriminations 

 

5/  Négocier un autre partage du travail, des revenus et des responsabilités 
 

• Quel partage du travail ? 
• La démocratie en entreprise : SCOP, reprises de l’entreprise par les salariés 
• Limiter les licenciements 
• Qui sont les nouveaux entrepreneurs ? Favoriser la création et l’innovation 


